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Association Santé au Travail Durance Luberon  

Assemblée Générale Ordinaire 

MARDI 25 NOVEMBRE 2025 à 17 h 30 
 
 

 
 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale 
 

 

L’assemblée est présidée par M. Luc PIERRACINI, en présence de : 
- M. Michel POURTIER, commissaire aux comptes  
- Mme Laetitia COLOMBANI auditrice adjointe du cabinet POURTIER, 
- M. Hafid MOKADMI, trésorier du Conseil d’Administration 
- Mme Annick MASSÉ, Directrice générale de SAT Durance Luberon 
 

Le Président remercie pour leur participation les employeurs adhérents de l’association présents ou leurs 
représentants, ainsi que les administrateurs et membres du personnel qui sont réunis aujourd’hui en 
assemblée générale ordinaire.  
 

Le Président déclare ouverte l’assemblée générale et annonce que, selon la feuille de présence signée par 
tous les membres présents avec mention des membres représentés qui sera annexée au procès-verbal : 
 

             3 personnes présentes pour 11 adhérents représentés, 
 

        115 bons pour pouvoir au Président, 
 

     soit un total de 126 voix exprimées, sur un total de 3.583 établissements que comptait l’association au 
31/12/2024. 
 

Aucun quorum n’étant requis, l’assemblée générale ordinaire peut valablement délibérer, conformément aux 
dispositions de l’article 16 des statuts,  
 
Le Président rappelle que sont mis à disposition les documents suivants : 
 
 

- les statuts de l’association  
- le règlement intérieur 
- la convocation à la présente assemblée générale + annexes 
- la convocation à l’assemblée générale, l’ordre du jour et les documents annexes : 

- bilan & compte de résultat 2024 
- les pouvoirs des membres représentés 
- la composition du conseil d’administration 

 
Il donne lecture de l’ordre du jour : 
 
 

1 - Présentation pour l’exercice 2024 

- rapport d’activité 2024 

- rapport financier sur l’exercice clos le 31/12/2024 

- rapport du Commissaire aux Comptes  

- vote des résolutions proposées par le Conseil d’Administration 

 approbation des comptes de l’année 2024 et affectation du résultat 
 quitus aux administrateurs 
 approbation des cotisations et des tarifs 2025 
 pouvoir pour les formalités 

 
2- Présentation de la situation 2025 

- projection des cotisations 2026 

- vote de la résolution proposée par le Conseil d’Administration 

 approbation des cotisations et tarifs 2026 
 

3- Questions diverses 
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1°- PRESENTATION POUR L’EXERCICE 2024 
 
 

M. Pierracini souhaite rappeler l’objectif de l’assemblée générale ordinaire qui est de : 
 

 
 

 Rapport d’activités 2024 
 
Annick Massé, directrice générale du service, présente et commente les points principaux du rapport 
d’activités pour 2024 en s’appuyant sur le diaporama ci-après : 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
Partager le chemin parcouru, répondre aux questions et présenter les priorités pour construire la suite, 
ensemble ! 
 
Quoi retenir de 2024 ? 

 Des réussites collectives : an 2 avec votre plateforme collaborative, 2ème année avec une Fiche 
d’Entreprise établies pour 100% de nos adhérents, mise en œuvre d’un outil pour un DUERP 
numérisé, collecte du DUERP de 60% des adhérents, démarrage de la démarche de certification… 
 
BRAVO et MERCI aux équipes engagées de SAT DL dont le but est de : 
 
 

Garantir une offre de services adaptée aux besoins en prévention et en santé pour les adhérents et les 
travailleurs tout au long de la vie professionnelle, avec une organisation certifiée et agrée. 
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Principaux commentaires : 
 
Mme Massé indique que l’assemblée générale 2025 a été différé de quelque mois car le Service avait pour 
projet initial d’y associer la célébration de ses 75 ans d’existence. Le choix de ne faire qu’une assemblée 
générale permet de présenter également les cotisations pour 2026 validées par le Conseil d’Administration le 6 
novembre.  
  
Elle rappelle les missions des Services de Prévention et de Santé au Travail (SPSTI) qui agissent 
exclusivement en prévention. Leur action vise à accompagner les entreprises dans l’évaluation et la gestion, 
à la fois collective et individuelle, des risques professionnels, en promouvant une approche globale et 
décloisonnée de la santé au travail et de la santé publique.  
 
Les SPSTI sont des associations d’employeurs encadrées par le Code du travail et un agrément délivré par 
la DREETS. Leur gouvernance est assurée par un conseil d’administration paritaire et une commission de 
contrôle, au sein desquels siègent des représentants des employeurs et des salariés désignés par les 
organisations syndicales représentatives. 
 
Au niveau de leur fonctionnement, les SPSTI mettent en œuvre un Projet de service décliné dans un Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé avec la DREETS et la CARSAT.  
 
SAT Durance Luberon adhère à Présanse, réseau national et régional des SPSTI, qui en assure la 
représentation et la mutualisation de certaines actions. 
 
 
 Qui sommes-nous ? 
 
Mme Massé présente SAT Durance Luberon au travers de quelques chiffres clés et informe que, depuis 
juillet, le Service est le premier SPSTI de la région PACA-Corse à avoir obtenu la certification AFNOR SPEC 
2217 niveau 3, valable 5 ans, certification spécifique aux SPSTI, structurée en trois niveaux d’exigence et 
constituant un préalable obligatoire à l’agrément du Service. 
 
En février 2025, le SAT Durance Luberon a également été certifié ISO 9001, norme de référence 
internationale, pour une durée de 3 ans, délivrée sans aucune non-conformité. 
 
Il est précisé que l'ensemble des documents requis par ces référentiels de certification (SPEC 2217 et ISO 
9001) sont consultables sur le site internet du service. 
 
 
 Compétence géographique et de moyens 
 
L’agrément de SAT Durance Luberon, renouvelé pour 5 ans par la DREETS en date du 11/04/2022, lui 
permet d’assurer le suivi de communes situées au sud-est du Vaucluse, soit autour de Cavaillon, Apt et 
Pertuis et de disposer d’une compétence partagée (sauf BTP) sur certaines communes du nord des 
Bouches-du-Rhône (sauf pour le BTP pour ces dernières communes). 
 
 
 Adhérents & salariés suivis  
 
Le centre de Cavaillon couvre le plus grand nombre d’entreprises adhérentes (40%) l’effectif suivi est aussi 
le plus important (46%) devant le centre de Pertuis, puis celui d'Apt.  
La grande majorité des entreprises (85%) ont un effectif inférieur à 10 salariés. 
 
 
 Salariés suivis 
 
80% des entreprises suivies par SAT Durance Luberon relèvent des activités de commerce et de services, 
les 20% restant concernent le secteur du BTP et de l'industrie.  
 
 
 Visites 
 
En 2024, 17.105 visites ont été réalisées par l’ensemble des consultants (médecins et infirmier(es) et des 
professionnels du maintien en emploi et de la cellule d’écoute psychologique. 
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Le nombre de visites effectuées par les médecins est plus élevé (51,7%) que celui réalisé par les 
infirmiers.es (13,5%) car les médecins couvrent tous les types de visites. 
 
Les 4,8% restants correspondent aux entretiens menés par le psychologue au titre de la « cellule d'écoute » 
ainsi qu'aux accompagnements dans le cadre de la prévention de la désinsertion professionnelle et du 
maintien en emploi. 
 

Retard de visites  
Chaque année, SAT Durance Luberon s’attache à contenir et réduire au maximum le retard des visites par 
rapport à la périodicité convenue qui est de 4 ans au lieu des 5 ans permis par la législation. 
 
L’objectif poursuivi est de garantir un accès équitable au suivi de santé pour l’ensemble des travailleurs. 
 

Absentéisme  
Malgré une réduction significative de moitié, depuis la mise en service de la plateforme métier Padoa fin 
2022, l’absentéisme primaire lors des visites demeure une réalité et constitue toujours un coût non 
négligeable pour le Service. 
 
 
 Fiches d’entreprise 
 
La fiche d’entreprise est un document règlementaire qui permet d’inventorier les risques professionnels 
présents dans l’entreprise et d’identifier le nombre de salariés exposés. Elle sert également de base pour la 
rédaction du Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP). 
Depuis fin 2023, SAT Durance Luberon est l’un des seuls SPSTI au niveau national à avoir atteint un taux 
de couverture de 100% de Fiches d’Entreprise pour l’ensemble de ses adhérents. 
 
 
 Collecte DUERP (Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels) 
 
La loi du 2/8/2021 relative à la Santé au Travail demande aux employeurs de conserver les versions succès-
sives de leur DUERP pendant au moins 40 ans et à transmettre chaque mise à jour à leur SPSTI qui les 
intègre au format numérisé et en partage sur le portail « adhérent » qu’il met à disposition de ses adhérents.  

A fin 2022, seuls 12% des adhérents de SAT Durance Luberon avaient réalisé cette démarche. En 2024, le 
Service a pu recueillir 64 % des DUERP et, en 2025, le taux de collecte atteint est déjà de 80%. 

 

 Notre Projet de service 2021-2025 

Le Projet de service fixe les objectifs, les priorités d'actions et les orientations stratégiques du SPSTI sur une 
période de 5 ans. 
 
Pour la période 2021-2025, 4 axes stratégiques et 13 projets ont été définis. A fin 2024, 78% des actions 
engagées étaient réalisées. 
 
Un projet de service démarrera en janvier prochain pour la période 2026-2030. 
 
 

 Nos projets clés 

Tous les objectifs définis en 2023 lors du déploiement de la plateforme métier PADOA sont désormais 
atteints. 

 en janvier 2024, NOA, outil 100% digital, permet aux adhérents d’élaborer de manière autonome 
leur Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) au fil de leur parcours 
déclaratif, assorti d’un plan de prévention proposé. Ce dispositif proposé par PADOA s’appuie sur 
les risques identifiés dans la Fiche d’Entreprise, qui constitue l’ossature du DUERP. 

 depuis octobre 2025, le « questionnaire de prévisite », disponible en plus de 30 langues, est 
complété par le salarié en amont de sa visite périodique ou d’embauche. Renseigné en toute 
confidentialité, il permet une collecte plus cohérente des informations utiles au suivi individualisé en 
santé au travail. 
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ZOOM – Nouveautés 2024 
 

 
 Noa, l’outil de gestion des risques 100% digital – pour l’élaboration du DUERP en toute autonomie 
 
Proposé dans le cadre de l’offre complémentaire à un tarif attractif et adapté à l’effectif de l’entreprise. Il 
s’agit d’une opportunité pour l’adhérent d’être en conformité avec la règlementation et d’accompagner dans 
sa démarche de prévention. 
 
 
 PISTe, le Parcours Individuel en Santé au Travail : des visites renforcées 
 
Il s'agit de proposer aux salariés, en complément de leur visite médicale, un module interactif de sensibili-
sation en e-learning (durée : env. 15 mn) adapté à l’un des risques professionnels spécifiques à leur 
métier. Les thématiques abordées par les modules sont en lien avec un « accueil sécurité ». Les 12 
modules de sensibilisation aux risques professionnels sont en accès libre sur notre site internet. 
 
 
 Mesurer la satisfaction 
 
Dans le cadre de notre démarche qualité, un recueil de la satisfaction doit être périodiquement mené auprès 
des adhérents et dirigeants ainsi que des salariés, via des sondages spécifiques. Cette démarche vise à 
mieux cerner les attentes et à améliorer la qualité des prestations proposées.  
 
Un premier sondage mené fin 2024 auprès des adhérents a permis de recueillir un taux de satisfaction 
global de 75%. Les attentes exprimées portaient notamment sur la durée des visites, le nombre d’inaptitudes 
prononcées et le rapport qualité/prix des prestations délivrées. 
 
 
 Priorités 2025 
 
Sondages annuels : le sondage de satisfaction annuel pour les adhérents vient d’être lancé pour une durée 
de 3 semaines. Un sondage spécifique portant sur les actions en milieu de travail réalisées par les 
préventeurs sera quant à lui déployé fin janvier 2026. 
 
Mieux accompagner nos adhérents : pour accompagner les référents sécurité des petites et moyennes 
entreprises dans leurs démarches de prévention, SAT Durance Luberon propose un suivi personnalisé et un 
parcours de « formation-actions » de 4 modules. Il s’agit de l’un des 3 volets du CPOM (Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens) signé par le Service, en janvier 2025 avec la DREETS et la CARSAT. 
 
Cette action est comprise dans la cotisation versée par l’adhérent. 
 
 
 Notre projet de service 2026-2030 
 
À partir des besoins identifiés, le Service a repris pour l’essentiel les orientations stratégiques déjà abordées 
par le projet de service 2021-2025. 
 
Ce projet de service comporte 4 axes stratégiques et 12 actions ainsi qu’un Focus « pas de santé sans 
santé mentale » qui est l’une des grandes causes nationales 2025. 
 
 
 Rester branchés… 
 
Le site internet de SAT Durance Luberon permet l’accès aux espaces sécurisés « adhérents » et 
« salariés », à ses actualités, aux e-formations et aux quiz prévention, etc… 
 
es newsletters bimensuelles à destination des adhérents établies sous la bannière du réseau Présanse 
PACA-Corse comportent une partie des informations communes à tous les SPSTI de la région. 
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 Rapport financier 
 
M. Hafid Mokadmi, trésorier - membre salarié désigné par un syndicat au Conseil d’administration paritaire de 
SAT Durance Luberon – alors qu’il s’agit de sa première assemblée générale, procède à la lecture du rapport 
financier dont le contenu figure ci-après et les éléments comptables détaillés étant présentés en annexe du 
présent document.  
 
Parallèlement, les variations entre les données 2023 et celles de 2024 sont exposées et commentées par 
M. Pierracini. 
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Commentaire : 
 
Bien que le chiffre d’affaires ait globalement progressé sous l’effet de la revalorisation des cotisations entre 2023 
et 2024, un écart négatif de 41 000 € par rapport aux prévisions est constaté, en lien avec la diminution des 
effectifs suivis d’environ 380 salariés. Ce constat engage à une vigilance accrue quant aux évolutions à venir. 
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 Rapport du Commissaire aux comptes 
 
M. Michel Pourtier, commissaire aux comptes, prend la parole et résume son rapport établi au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024.  
 
Après avoir mentionné son indépendance, il donne son appréciation sur les comptes annuels qui est 
satisfaisante : ceux-ci sont réguliers et sincères sans aucune réserve ni anomalie significative. 
 

Il précise qu'il n'a été avisé de l'existence d'aucune convention réglementée et n'en a pas découvert lors de sa mission. 
 

 Aucune observation n’est à formuler ; il donne une certification sans réserve. 
 

 

Aucune question n’est posée concernant le rapport financier et le rapport du Commissaire aux Comptes. 
 
Les différents éléments comptables présentés sont disponibles sur le site internet. La direction du service rappelle 
qu’elle reste disponible pour répondre à toute question concernant les éléments qui viennent d’être commentés, 
même ultérieurement à cette réunion. 
 
  

 Vote des résolutions proposées et approuvées le 6/11/2025 par le Conseil d’Administration 
 

 Première résolution 
 

Conformément à l’article 16 des statuts de l’association de Santé au Travail Durance Luberon, l’Assemblée 
Générale ratifie le rapport moral et d’activités qui rend compte des actions entreprises au cours de l’année 
écoulée.  
 

 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 

 

 Deuxième résolution 
 

L’assemblée générale après avoir entendu : 
 

- la lecture du rapport de gestion par le trésorier du conseil d’administration,  
- la lecture du rapport du commissaire aux comptes, 
 

approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 qui font ressortir :  une perte de 55.562  € 
 

 
 

décide l’affectation du résultat : en report à nouveau 
et   donne quitus aux administrateurs pour leur gestion.  
 
 

 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 

 Troisième résolution 
 

L’assemblée générale entérine la décision du conseil d’administration en date du 28 novembre 2024 
de fixer le montant des cotisations 2025 comme suit :  
 

 

 
 
 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
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 Quatrième résolution 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire confie tous pouvoirs au porteur d’un extrait d’une copie du procès-verbal 
pour l’accomplissement des formalités de dépôts et les publications légales. 

 
 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 
2° - PRÉSENTATION DE LA SITUATION 2025 
 
M. Pierracini informe l’assemblée que la projection établie au 30/09/2025 fait apparaitre une baisse de 
facturation des visites à l’embauche ainsi que celles des travailleurs intérimaires représentant 1.181 salariés, 
soit environ 130.000 € de chiffre d’affaires. 
 
Afin de présenter un budget 2026 équilibré, il propose de porter le montant de la cotisation de 113 € à 121 € 
HT par salarié déclaré. Cette augmentation significative de la cotisation est jugée nécessaire pour garantir le 
maintien du fonctionnement du Service, tout en restant dans le cadre du cout moyen national de cotisation 
fixée par la règlementation. 
 
Il souligne la nécessité d’une attention particulière lors de la clôture des comptes 2025 et une surveillance 
renforcée tout au long de l’exercice 2026. Les effectifs déclarés lors de la campagne des deux premiers 
mois de 2026 risquant de ne pas atteindre le niveau de 2025. Le cas échéant, la baisse devra être 
objectivée et l’organisation comme le fonctionnement du Service adaptés en conséquence. 
 
Il précise enfin que la conjoncture nationale actuelle se caractérise par des difficultés économiques 
significatives pour les entreprises, tous secteurs d’activité confondus, susceptibles d’entraîner des 
réductions d’effectifs ou des fermetures d’établissements et, en conséquence, une diminution du nombre de 
salariés suivis déjà observée, à des degrés divers, par de nombreux SPSTI. 
 
 
 

 

 Première résolution 
 

L’assemblée générale entérine la décision du conseil d’administration en date du 6 novembre 2025 de fixer le 
montant des cotisations 2026 comme suit :  

 
 

 
 

 
 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 

3°- QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune autre question n’est soulevée. 
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Clôture 

 
 
Le Président remercie également les employeurs, les administrateurs et les membres du personnel présents 
pour leur intérêt et les échanges pendant cette réunion.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 45. 
 

 
Les personnes présentes sont invitées à partager le verre de l’amitié. 

 

 
 
Le Président, 
Luc PIERRACINI 

En l’absence du Vice-Président & Secrétaire, 
Le Trésorier, 
Hafid MOKADMI 
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ANNEXES 
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